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RÈGLES FISCALES RELATIVES AUX AUTOMOBILES
Pour 2007, les plafonds des déductions relatives aux frais d’automobile et les taux servant au calcul de l’avantage imposable pour les frais de fonctionnement liés à l’utilisation à des fins personnelles d’une automobile fournie par l’employeur seront les mêmes qu’en 2006
:

-
le coût maximum aux fins de l’amortissement demeurera fixé à 30 000 $ (plus les taxes non récupérées, calculées sur un montant de 30 000 $) pour les achats effectués après 2006;

-
le plafond de déductibilité des frais de location demeurera fixé à 800 $ par mois (plus les taxes non récupérées sur un maximum de 800 $) pour les contrats de location-bail conclus après 2006;

-
le plafond de déductibilité des frais d’intérêt sur les fonds empruntés pour l’achat d’une automobile demeurera fixé à 300 $ par mois pour les achats effectués après 2006;

-
pour l’employeur, la déduction pour une allocation raisonnable (non imposable) versée à un employé demeurera fixée à 50 cents par kilomètre pour les 5 000 premiers kilomètres parcourus à des fins d’affaires, et à 44 cents par kilomètre pour chaque kilomètre additionnel parcouru à des fins d’affaires (la déduction demeurera fixée à 54 cents et à 48 cents respectivement au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest);

-
le taux fixe qui sert au calcul de l’avantage imposable conféré à un employé pour les frais de fonctionnement liés à l’utilisation à des fins personnelles d’une automobile fournie par l’employeur demeurera fixé à 22 cents le kilomètre (et à 19 cents le kilomètre pour ceux pour qui la vente ou la location d’automobiles constituent le principal emploi).

PLAN D’ÉQUITÉ FISCALE
Le 31 octobre 2006, le gouvernement fédéral a annoncé son Plan d’équité fiscale
 qui contient les mesures suivantes : 
-
l’application d’un impôt sur les distributions touchant les sommes distribuées par les fiducies de revenu et sociétés en commandite cotées en bourse;
· l’abaissement d’un demi-point du taux général d’impôt sur le revenu des sociétés à compter du 1er janvier 2011;
· une hausse de 1 000 $ du montant du crédit en raison de l’âge, lequel passera de 4 066 $ à 5 066 $ à compter du 1er janvier 2006;
· le partage du revenu des pensionnés à compter de 2007. 

En ce qui concerne le partage du revenu des pensionnés, les résidents canadiens pourront allouer à leur conjoint résidant au Canada jusqu’à la moitié du revenu de pension admissible au crédit d’impôt pour pension. Le revenu alloué au conjoint sera traité comme un revenu de pension. Les deux conjoints doivent consentir à l’allocation dans leur déclaration de revenu respective pour l’année en cause. Cette allocation devra être faite à chaque année.
Le 5 décembre 2006, le gouvernement du Québec a annoncé qu’il permettrait également le partage entre conjoints d’un maximum de 50 % du revenu de pension à compter de 2007
. Le 20 décembre 2006, le gouvernement du Québec a annoncé des précisions additionnelles au mécanisme de partage du revenu de pension
.

CHOIX AU QUÉBEC

Les lois fiscales permettent à un contribuable d’effectuer certains choix afin d’obtenir un résultat spécifique permis. Afin de contrer certaines planifications fiscales visant à éviter l’impôt du Québec, le gouvernement du Québec a annoncé
 que pour la plupart des choix disponibles, lorsqu’un choix sera fait pour l’application de l’impôt fédéral, le même choix sera réputé fait pour l’application de l’impôt québécois. De même, si aucun choix n’est fait pour l’application de l’impôt fédéral, alors aucun choix ne sera possible pour l’application de l’impôt québécois. Cette nouvelle mesure entrera en vigueur pour les choix produits à compter du 20 décembre 2006.
Ainsi, un montant apparaissant dans un choix pour l’application de l’impôt fédéral sera le même montant applicable pour l’impôt québécois. Toutefois, les différences entre les données fiscales fédérales et québécoises des divers paramètres seront prises en considération afin de ne pas obtenir un résultat non souhaitable.
Les contribuables qui exerceront un choix pour l’application de l’impôt fédéral devront joindre une copie de ce choix à leur déclaration fiscale québécoise, sous peine d’une pénalité de 25 $ par jour que dure l’omission, jusqu’à concurrence de 2 500 $.

Les choix prévus à ces articles de la Loi sur les impôts sont visés par la nouvelle mesure :

6.2, 7.0.3, 7.0.5, 21.4.2, 21.40, 47.7, 49.2.3, 85.5, 85.6, 93.3.1, 96, 110.1, 157.10, 184, 190, 194, 199, 215, 238.3.1, 248, 250.1, 261.2, 279, 280.3, 284, 286.1, 308.6, 312.3, 313.0.1, 333.1, 336.1, 418.26, 453, 462.6.1, 462.16, 470, 471, 475, 477, 478, 479, 485.21, 487.03, 496, 500, 517.4.5, 560, 569, 589, 589.2, 601, 660.1, 688.0.0.1, 688.0.0.2, 688.0.1, 688.1.1, 692.8, 716, 726.7, 726.7.1, 726.7.2, 736, 752.0.10.12, 752.0.10.13, 771.2.1.3, 785.2, 785.2.2, 785.2.3, 785.2.4, 803.1, 844.4, 851.20, 851.28, 851.33, 853, 865, 985.3, 1054, 1120.0.1 et 1121.7.

Vous trouverez en Annexe un tableau de concordance avec les articles de la Loi de l’impôt sur le revenu. 

DIVIDENDES DÉTERMINÉS

Le 20 décembre 2006, le gouvernement fédéral a publié un document intitulé « Désignation des règles des dividendes déterminés »
. Pour les dividendes déterminés versés en 2006, le choix sera accepté si les dividendes déterminés sont identifiés sur les feuillets T3 et T5. Également, le choix sera accepté si un avis est affiché dans le site Internet de la société et si les états financiers de la société ou les publications aux actionnaires indiquent que les dividendes sont des dividendes déterminés. Également, pour les dividendes versés en 2006, il sera possible de désigner deux dividendes distincts, soit un dividende déterminé et un dividende non déterminé. De plus, le document traite des choix pour les dividendes versés après 2006 ainsi que des dividendes reçus par les fiducies et les sociétés de personnes. 
Enfin, dans un Avis de motion de voies et moyens publié le 16 octobre 2006
, le gouvernement fédéral a annoncé qu’en ce qui concerne le calcul de l’ajout au Compte de revenu à taux général d’une SPCC pour les exercices 2001 à 2005, en règle générale, les dividendes reçus par une société ne sont pas inclus dans ce calcul. Font toutefois exception à cette règle les dividendes reçus d’une société rattachée, ou par l’intermédiaire de plusieurs sociétés rattachées, dans des circonstances où il est raisonnable de considérer qu’ils sont attribuables à un revenu assujetti au taux d’imposition général des sociétés.
INTERPRÉTATIONS FISCALES

Voici un résumé de certaines interprétations obtenues récemment de l’Agence du revenu du Canada (ARC).

Déductibilité des intérêts

Une société a emprunté une somme dans le but d’en tirer un revenu d’entreprise. Toutefois, cet emprunt ne portait pas intérêt. Par la suite, la société emprunte auprès d’une institution financière une somme pour rembourser le premier emprunt. Le deuxième emprunt porte intérêt. La société se demandait si les intérêts payés sur le deuxième emprunt étaient déductibles. 

Le gouvernement fédéral a indiqué que les intérêts payés sur le deuxième emprunt étaient déductibles
. Le deuxième emprunt a été encouru dans le but de gagner un revenu d’entreprise car il remplace le premier emprunt qui, lui, avait été encouru dans le but de gagner un revenu d’entreprise. Le fait que le premier emprunt ne portait pas intérêt n’est pas pertinent.

Choix – gain en capital
Pour les personnes qui voudraient être certaines que le profit réalisé sur la cession d’actions de sociétés ouvertes soit traité comme un gain en capital, les lois fiscales permettent, tant à un particulier qu’à une société, d’exercer un choix visant à traiter tous les titres canadiens détenus par la personne comme des immobilisations. Tout profit réalisé sur la cession d’une immobilisation est un gain en capital.

Le choix est exercé par la production d’un formulaire
 avec la déclaration de revenu de l’année de la cession des titres canadiens. Le choix est valide pour l’année en question et pour toutes les années subséquentes, et il ne peut être révoqué.
Le gouvernement fédéral a confirmé que ce choix pouvait être fait sur des ventes à découvert d’actions de sociétés publiques
.
Dépenses liées à une cession réputée
Dans le calcul du gain ou de la perte en capital lors de la cession d’un bien, les frais engagés en vue de réaliser la cession du bien sont déductibles dans le calcul du gain ou de la perte en capital. Lorsqu’un particulier décède, il est réputé céder tous ses biens (sauf exceptions) à leur juste valeur marchande.

Le gouvernement fédéral a indiqué que les dépenses, tel les frais d’évaluation, les frais comptables et les frais juridiques, engagées par la succession afin de déterminer le gain ou la perte en capital du défunt résultant de la cession réputée au décès ne peuvent être réclamées dans le calcul du gain ou de la perte en capital du défunt
. Selon le gouvernement fédéral, dans le cas d’une cession réputée par les lois fiscales, ces dépenses ne sont pas engagées en vue de réaliser la cession du bien.
Points General Motors

Un contribuable gagne des points General Motors avec sa carte de crédit. Il achète une automobile dont il se sert dans l’exploitation de son entreprise personnelle. Le prix d’achat du véhicule est réduit des points General Motors accumulés.

Le gouvernement fédéral a confirmé que le coût d’achat de l’automobile aux fins fiscales est le prix d’achat de l’automobile sans tenir compte des points General Motors
.

Fin d’exercice financier

Une société est constituée le 10 décembre 2005 mais débute l’exploitation de son entreprise le 31 décembre 2005. La société veut fixer la fin de son premier exercice le 31 décembre 2006. Le gouvernement fédéral a indiqué que la société a commencé son premier exercice financier le jour de sa constitution, soit le 10 décembre 2005
. Elle ne peut pas fixer la fin de son premier exercice le 31 décembre 2006, car un exercice ne peut excéder 53 semaines. Si la société veut choisir une fin d’exercice au 31 décembre, elle devra donc choisir une première fin d’exercice au 31 décembre 2005 et produire une déclaration de revenu pour cet exercice de 21 jours. 
La position du gouvernement du Québec est différente de celle du gouvernement fédéral. Au Québec, le premier exercice d’une société commence le jour du début de l’exploitation de son entreprise
, soit le 31 décembre 2005 dans l’exemple précédent. Ainsi, au Québec, la société pourrait fixer la fin de son premier exercice le 31 décembre 2006.

À une deuxième question, le gouvernement fédéral a indiqué qu’une société inactive doit continuer à produire une déclaration de revenu.
Remise de dette et compte de dividende en capital
Lorsque les pertes en capital des années antérieures sont réduites par les règles relatives aux remises de dette, cette réduction des pertes en capital n’a aucun impact sur le calcul du compte de dividende en capital
.

BIENS AMORTISSABLES - catégorie 8

Un contribuable peut inclure dans une ou plusieurs catégories distinctes un bien de la catégorie 8, acquis au cours de l’exercice, coûtant au moins 1 000 $ (400 $ au Québec) et qui est : 

-
un logiciel;

-
un photocopieur;

-
du matériel de bureau qui consiste en matériel de communication électronique, comme un télécopieur ou du matériel téléphonique
.

Ce choix s'effectue par une lettre annexée à la déclaration de revenus produite pour l’exercice au cours duquel le bien est acquis
.

Lorsque les biens inclus dans une catégorie distincte appartiennent encore au contribuable au début du cinquième exercice qui suit celui de l'acquisition, ces biens doivent alors être transférés de cette catégorie distincte à la catégorie 8
.
SAVIEZ-VOUS QUE...

... pour le premier trimestre de l’an 2007, l’Agence du revenu du Canada a annoncé que le taux d’intérêt applicable aux créances a été fixé à 9 %, alors que le taux d’intérêt applicable aux remboursements a été fixé à 7 %. Pour sa part, Revenu Québec a annoncé que le taux d’intérêt applicable aux créances a été fixé à 9 %, alors que le taux d’intérêt applicable aux remboursements a été fixé à 3,25 %. Le taux d’intérêt prescrit applicable aux avantages sur les prêts aux employés et aux actionnaires est de 5 % tant au fédéral qu’au Québec.

... pour l’année 2007, le taux de cotisation des employés à l’assurance emploi est de 1,46 % des gains assurables (maximum de 40 000 $ par année) pour les travailleurs du Québec (1,80 % pour les travailleurs des autres provinces) et la cotisation annuelle maximale est de 584 $ pour les travailleurs du Québec (720 $ pour les travailleurs des autres provinces). Le taux de cotisation de l’employeur du Québec à l’assurance emploi demeure fixé à 1,4 fois la cotisation de l’employé et est de 2,04 % des gains assurables pour les travailleurs du Québec (2,52 % des gains assurables pour les travailleurs des autres provinces).

... pour l’année 2007, le maximum des gains assurables aux fins du Régime de rentes du Québec est de 43 700 $; l’exemption générale est de 3 500 $; le taux de cotisation est de 4,95 % (9,9 % pour les travailleurs autonomes) et la contribution maximale est de 1 989,90 $ (3 979,80 $ pour les travailleurs autonomes).

… pour l’année 2007, le taux de cotisation des employés au Régime québécois d’assurance parentale est de 0,416 % des salaires assurables (maximum de 59 000 $); le taux de cotisation des employeurs est de 0,583 % des salaires assurables et le taux de cotisation des travailleurs autonomes est de 0,737 % du revenu net d’entreprise (maximum de 59 000 $).

… le 1er janvier 2007, les montants de rentes du Régime des rentes du Québec augmenteront de 2,1 %
. 
... pour l’année 2007, le régime d’imposition fédéral des particuliers est indexé au taux de 2,2 %
.
... pour l’année 2007, le régime d’imposition des particuliers au Québec est indexé au taux de 2,03 %. 
... pour l’année 2007, les taux de taxe sur le capital au Québec passent respectivement de 0,525 % à 0,49 % pour les sociétés qui ne sont pas des institutions financières, et de 1,05 % à 0,98 % pour les sociétés qui sont des institutions financières.
…le 19 décembre 2006, le gouvernement fédéral a publié un document d’information établissant les critères d’admissibilité des programmes au crédit d’impôt pour la condition physique des enfants
.
…le 20 décembre 2006, le gouvernement du Québec a annoncé que tout intérêt dont une personne est redevable après le 20 décembre 2006 en vertu d’une loi fiscale fédérale, provinciale ou étrangère ne sera pas déductible
. Ainsi, les intérêts payés relatifs à la TPS et à la TVQ ne seront plus déductibles.
JURISPRUDENCE RÉCENTE
Déduction du salaire d’une adjointe

(Longtin c. La Reine 2006 DTC 3254 (CCI))

Le contribuable était un employé à commissions. Il travaillait normalement quatre jours par semaine sur la route. Toutefois, il était tenu, en vertu de son contrat d’emploi, d’avoir un bureau à domicile et de payer les dépenses relatives à son emploi. Le contribuable a engagé sa conjointe à titre d’adjointe et lui a versé un salaire. Le gouvernement fédéral a refusé au contribuable la déduction pour le salaire versé à son adjointe en alléguant que le contrat d’emploi ne prévoyait pas l’obligation de payer un salaire à une adjointe et que, sur le formulaire T2200, l’employeur avait répondu Non à la question qui demandait si l’employé était tenu de payer un salaire pour les services d’un adjoint.

Le contribuable en a appelé à la Cour canadienne de l’impôt qui lui a donné raison. Selon la Cour, il n’est pas nécessaire que le contrat d’emploi oblige l’employé à payer un salaire pour les services d’un adjoint. Il suffit que l’employé soit tenu, en vertu de son contrat d’emploi, de payer les dépenses relatives à son emploi et de démontrer que les services de l’adjoint étaient nécessaires pour remplir les fonctions de son emploi.
ANNEXE
CONCORDANCE DES CHOIX DU QUÉBEC ET DU FÉDÉRAL

	Québec
	
	Fédéral
	Détail

	
	
	
	

	
	
	
	

	6.2
	
	249(4)c)
	Acquisition de contrôle d'une société

	7.0.3
	
	249.1(4)
	Choix concernant la fin d'un exercice financier

	7.0.5
	
	249.1(6)
	Révocation du choix

	21.4.2
	
	256(9)
	Moment d'acquisition du contrôle d'une société

	21.40
	
	248(1)
	Fiducie pour l'environnement

	47.7
	
	248(1)
	«Fiducie pour employés»

	49.2.3
	
	7(1.31)
	Aliénation d'un titre nouvellement acquis

	85.5
	
	10(6)
	Choix de la valeur de l'inventaire d'un artiste

	85.6
	
	10(7)
	Effet du choix pour les années subséquentes - Révocation du choix

	93.3.1
	
	13(21.2)
	Perte sur certains transferts

	96
	
	13(4)
	Produits de polices d'assurance

	110.1
	
	14(6)
	Aliénation d'immobilisation incorporelle

	157.10
	
	20(24)b)
	Paiement pour transfert d’obligations d’un contribuable

	184
	
	22(1)
	Convention lors de la vente de créances

	190
	
	25(1)
	Choix du propriétaire

	194
	
	28(1)
	Calcul du revenu d'une entreprise agricole ou de pêche

	199
	
	29(1)
	Aliénation d'un animal d'un troupeau de base d'une catégorie donnée

	215
	
	34a)
	Choix du professionnel

	238.3.1
	
	40(3.61)
	Report de pertes d'une succession

	248
	
	248(1) disposition
	Aliénation d'un bien

	250.1
	
	39(4)
	Choix à l'égard de l'aliénation d'une valeur canadienne

	261.2
	
	40(3.12)
	Pertes réputées pour certains membres

	279
	
	44(1)
	Immobilisations de remplacement - choix du contribuable

	280.3
	
	44(6)
	Immobilisations de remplacement - produit réputé de l'aliénation

	284
	
	45(2)
	Choix lors du changement de l'usage d'un bien - Annulation du choix

	286.1
	
	54.1
	Choix d'utiliser un immeuble à revenu comme résidence principale

	308.6
	
	55(5)
	Produit de l'aliénation ou gain en capital réputé - Évitement de l'art. 308.1 

	
	
	
	Règles applicables

	312.3
	
	56.1(4)
	Définition de "date d'exclusion"

	313.0.1
	
	56.1(2) A
	Pension alimentaire réputée

	333.1
	
	59.1a)
	Déduction admise dans le calcul du revenu à l'égard de biens miniers 

	
	
	
	objets d'une aliénation involontaire; choix du contribuable

	336.1
	
	60.1(2)
	Pension alimentaire réputée

	418.26
	
	66.7(10)
	Changement de contrôle

	453
	
	72(2)
	Choix par le conjoint ou la fiducie quant à certaines réserves

	462.6.1
	
	74.2(3)
	Gain ou perte en capital réputé celui du particulier et réputé ne pas être 

	
	
	
	celui du bénéficiaire - Restriction à l'application de l'article 462.5

	462.16
	
	74.5(3)
	Conjoints séparés

	470
	
	80.1(1)c)-f)
	Choix concernant les indemnités acquises par le contribuable

	471
	
	80.1(2)
	Choix concernant les intérêts reçus ou à recevoir sur les indemnités

	475
	
	80.1(9)
	Choix relatif à deux indemnités ou plus émises et acquises

	477
	
	80.1(4)a)-f)
	Bien acquis d'une filiale étrangère du contribuable à titre de dividende

	
	
	
	en nature ou de bénéfice

	478
	
	80.1(5)
	Bien acquis d'une filiale étrangère du contribuable à la suite d'un 

	
	
	
	règlement d'une dette

	479
	
	80.1(6)
	Bien acquis d'une filiale étrangère

	485.21
	
	80.01(4)
	Dette réputée réglée lors d'une liquidation

	487.0.3
	
	80.3(5)
	Déduction à l'égard des ventes dans des régions frappées de sécheresse

	
	
	
	Inclusion dans le revenu de la déduction de l'article 487.0.2

	496
	
	81(5)
	Revenu de biens acquis à titre de dommages - 

	
	
	
	Choix par un particulier qui atteint l'âge de 21 ans

	500
	
	89(3)
	Dividende payable sur plus d'une catégorie d'actions

	517.4.5
	
	84.1(2.1) 
	Choix relatif à l'ordre de l'aliénation d'actions

	560
	
	88(1)d)
	Coût des biens attribués à la société mère - Règle applicable à l'art. 559

	569
	
	88(3)
	Dissolution d'une filiale étrangère

	589
	
	93(1), (1.1), (5.1)
	Choix relatif à l'aliénation d'une action du capital-actions d'une 

	
	
	
	filiale étrangère

	589.2
	
	93(1.2)
	Choix relatif à l'aliénation d'une action d'une filiale étrangère par une 

	
	
	
	société de personnes

	601
	
	99(1), (2)
	Exercice financier d'une société de personnes dissoute

	660.1
	
	104(14.1)
	Choix concernant le second fonds du compte de stabilisation du revenu net 

	688.0.0.1
	
	107(2.001)
	Choix d'une fiducie

	688.0.0.2
	
	107(2.002)
	Choix d'un bénéficiaire

	688.0.1
	
	107(2.01)
	Attribution d'une résidence principale

	688.1.1
	
	107(2.11)
	Gain non attribué à un bénéficiaire

	692.8
	
	107.4(3)
	Conséquences fiscales d'une aliénation admissible

	716
	
	110.1(3)
	Don d'une immobilisation

	726.7
	
	110.6(2)
	Déduction pour gain en capital (DGC) relatif à un bien agricole admissible

	726.7.1
	
	110.6(2.1)
	DGC relatif à une action admissible - société qui exploite une petite entreprise

	726.7.2
	
	110.6(2.2) proposé
	DGC relatif à un bien de pêche admissible

	736
	
	111(4)
	Acquisition du contrôle d'une société

	752.0.10.12
	
	118.1(6)
	Don d'une immobilisation

	752.0.10.13
	
	118.1(7)
	Don d'une œuvre d'art

	771.2.1.3
	
	125(2)
	Plafond des affaires

	785.2
	
	128.1(4)
	Contribuable qui cesse de résider au Canada

	785.2.2
	
	128.1(6)
	Résident de retour

	785.2.3
	
	128.1(7)
	Bénéficiaire de retour

	785.2.4
	
	128.1(8)
	Perte postérieure à l'émigration

	803.1
	
	137(5.1)
	Choix relatif à l'attribution d'une caisse

	844.4
	
	138(4.5)
	Application de l’article 844.3

	851.2
	
	138.1(1)
	Fiducie non testamentaire réputée

	851.28
	
	143(2)
	Choix à l'égard du revenu

	851.33
	
	143(3.1)
	Choix relatif à un don

	853
	
	144(10)
	Régime d'intéressement - Cas où on stipule que les versements sont faits 

	
	
	
	sur les bénéfices

	865
	
	144(8.1)a)
	Revenus et impôts étrangers

	985.3
	
	149.1(7)
	Désignation d'organismes de bienfaisance associés

	1054
	
	164(6)c), d)
	Choix lors de l'aliénation de biens par la succession

	1120.0.1
	
	132(6.1)
	Choix de devenir une fiducie de fonds commun de placements

	1121.7
	
	132.11(1)
	Année d'imposition d'une fiducie de fonds commun de placements


� Voir le Communiqué 2006-089 du ministère des Finances du Canada, daté du 27 décembre 2006 et disponible à l’adresse Web suivante : � HYPERLINK "http://www.fin.gc.ca/news06/06-089f.html" ��www.fin.gc.ca/news06/06-089f.html�


� Voir le Communiqué 2006-061 du ministère des Finances du Canada disponible à l’adresse Web suivante : � HYPERLINK "http://www.fin.gc.ca/news06/06-061f.html" ��www.fin.gc.ca/news06/06-061f.html�


� Le Communiqué de presse est disponible à l’adresse Web suivante :


www.finances.gouv.qc.ca/documents/communiques/fr/COMFR_20061205.pdf


� Voir Le Bulletin d’information 2006-6, paragraphe 4.3, du 20 décembre 2006 et disponible à l’adresse Web suivante : www.finances.gouv.qc.ca/documents/bulletins/fr/BULFR_bi2006-6-f-b.pdf


� Voir le Bulletin d’information 2006-6, paragraphe 2.1, du 20 décembre 2006 et disponible à l’adresse Web suivante : www.finances.gouv.qc.ca/documents/bulletins/fr/BULFR_bi2006-6-f-b.pdf


� Ce document est disponible à l’adresse Web suivante : � HYPERLINK "http://www.cra-arc.gc.ca/whatsnew/items/eligible-f.html" ��www.cra-arc.gc.ca/whatsnew/items/eligible-f.html�


� Ce document est disponible à l’adresse Web suivante : www.fin.gc.ca/drleg/wmmbud06n_1f.html#Partie2


� Lettre d’interprétation technique 2006-0173731E5 de l’ARC datée 31 octobre 2006


� Formulaire T123 au fédéral et formulaire TP-250.1 au Québec


� Lettre d’interprétation technique 2006-0198391E5 de l’ARC datée du 13 septembre 2006


� Lettre d’interprétation technique 2006-0185591E5 de l’ARC datée du 11 septembre 2006


� Lettre d’interprétation technique 2006-0175841E5 de l’ARC datée du 8 septembre 2006


� Lettre d’interprétation technique 2006-0173701E5 de l’ARC datée du 7 septembre 2006


� Bulletin d’interprétation IMP. 7-2, paragraphe 4


� Lettre d’interprétation technique 2006-02029901I7 de l’ARC datée du 28 septembre 2006


� Règlement fédéral 1101(5p) et Règlement du Québec 130R98.9


� Règlement fédéral 1101(5q) et Règlement du Québec 130R98.9


� Règlement fédéral 1103(2g) et Règlement du Québec 130R64.2


� Afin de connaître les montants mensuels maximums de rentes débutant en 2007, veuillez consulter le site suivant : www.rrq.gouv.qc.ca/fr/regie/salle_presse/2006/20061205.htm


� Afin de connaître les différents paramètres indexés, comme les crédits personnels et les paliers d’imposition, veuillez consulter le site Web suivant :


� HYPERLINK "http://www.cra-arc.gc.ca/newsroom/factsheets/2006/dec/fs061220-f.html" ��www.cra-arc.gc.ca/newsroom/factsheets/2006/dec/fs061220-f.html�


� Voir le Communiqué 2006-084 du ministère des Finances du Canada, daté du 19 décembre 2006 et disponible à l’adresse Web suivante : � HYPERLINK "http://www.fin.gc.ca/news06/06-084f.html" ��www.fin.gc.ca/news06/06-084f.html�


� Voir Le Bulletin d’information 2006-6, paragraphe 4.1, du 20 décembre 2006 et disponible à l’adresse Web suivante : www.finances.gouv.qc.ca/documents/bulletins/fr/BULFR_bi2006-6-f-b.pdf
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